
MRC DU VAL-ST-FRANÇOIS
PROVINCE DE QUÉBEC

AVIS PUBLIC

Est donné par la soussignée, secrétaire-trésorière de la susdite municipalité, de l’entrée
en vigueur et de la promulgation du Règlement numéro 691 décrétant l’acquisition de
véhicules pour les travaux publics et un emprunt de 588 000 $ pour en payer le coût adopté
lors de l’assemblée du 6 août 2020.

Ce règlement ayant pour objet une dépense et un emprunt n’excédant pas 588 000 $ pour
des véhicules est réputé approuvé par les personnes habiles à voter en date du 29 août
2020 et a été approuvé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation
(MAMH), le 9 octobre 2020.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce règlement aux heures
d’ouverture de l’hôtel de ville situé au 2050, rue Ernest-Camiré, à Saint-Denis-de-
Brompton, ou en obtenir copie par courriel sur demande adressée à info@sddb.ca.

Ce règlement entre en vigueur à la date de la publication du présent avis

DONNÉ À SAINT-DENIS-DE-BROMPTON
CE 14 OCTOBRE 2020

Liane Boisvert
Directrice générale et secrétaire-trésorière


